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gens de plaisir, le compagnon de bouteille de quiconque
voulait en vider une avec lui; il ne s£ donnait aucun
banquet public, aucun repas de noces ou ce jovial convive
ne parüt, et dont il ne fit tout l'agrement par sa gälte et

ses plaisanteries. »

Voici maintenant une ou deux anecdotes relatives aux
Patifous du Pays de Vaud, extraites de la note manus-
crite dont j'ai parle au commencement de cet article :

« Dans plusieurs villages de la Cote, l'homme qui, le

premier dimanche de May, divertit le peuple par des

gambades et des polissonneries s'appelle le Pattifou. II est

paye non par le magistrat, mais par le public ou les

curieux; il est ordinairement travesti ou bizarrement
accoutre. J'ai vu dans mon enfance, ä Moudon, un homme

nomme le fou de Bulle, qui de plus etait fifre, amuser le

public le premier dimanche de may. II avait un habit mi-

partie, aux couleurs de la ville, qu'on lui donnait tous les

deux ans. Les jeunes gens de la ville le griserent un soir

et, ayant dependu l'enseigne du Grand Cerf, l'y sus-

pendirent en sa place. II y resta jusqu'au matin, oil sa

femme vint le dependre, ce qui fit une bonne scene. »

Eug. Mottaz.

LES REVENUS D'UN BAILL! AU XVIII SIECLE

Nous avons regu de M. B. Golliez, pasteur emerite, ä

Lutry, la piece ci-apres, qu'il a tiree de ses papiers de

famille. Elle provient de son ai'eul paternel, decede en

1792, et qui fut, ä Payerne, receveur de LL. EE. de

Berne. Elle fait connaitre 1'etat detaille des revenus du

seigneur gouverneur de Payerne (il ne portait pas le titre
de bailli), ainsi que de son epouse, appelee madame la

gouvernante.
Le total de ces revenus s'eleve, comme on le verra, au

delä de la somme de 40,000 francs de notre monnaie
actueile.
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Revenus de la Dame Gouvernante.

1
j L. Bz Cr.

'

Les vins des grands dixmes 575
1

Les dixmes de chanvre 1010 — —
1

Les dimes d'orges, 13 sacs, 5 bichets, ä L. 8,2 b. 274 6 —
Les vins rouges, une annee aidant k 1'autre,

2650 pots ä 7 crutz 1159 4 6

Total 00OfO 10 6

Revenus du Gouverneur 24770 8 —
Dits de la Gouvernante 3OI8 10 6

Ensemble 27789 1 6

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Sous le nom de Societe auxiliaire du Musee de Geneve, une
nouvelle association a ete fondee cliez nos voisins. Voici quel
en est le but d'apres le prospectus que nous avons requ :

1. Provoquer la reunion dans un musee, des collections artis-
tiques, historiques et archeologiques maintenant dispersees. On

peut indiquer comme devant constituer le fonds du futur musee, le
musee archeologique, la salle des armures, le musee Fol,le cabinet
de numismatique, le musee epigraphique et celui des Arts decoratifs.

2. Le musee une fois construit, la Societe aura ä se preoccuper
de contribuer ä l'extension des collections, specialement en ce qui
concerne l'archeologie, l'art ancien et l'art decoratif. Elle devra
signaler les lacunes et cherchera ä les combler par des achats et
des dons ou par des prets de collections particulieres.

Cette nouvelle societe a ä sa tete MM. Camille Favre,Theophile
Dufour, J. Mayor, etc.

— Notre excellent collaborateur, M. Emile Couvreu qui fait
depuis un certain temps des recherches historiques dans les
Archives nationales de France, a trouve dans ce depdt important
quelques renseignements nouveaux sur la conduite du Directoire
ä l'egard des cantons aristocratiques de 1'ancienne Suisse, en
i 797 et 1798. 11 en a fait part aux lecteursde la Gazette de Lausanne
dans deux articles aussi substantiels qu'interessants, dont nous au-
rons l'occasion de reparier lorsque le moment en sera venu. II nous
suffira de dire aujourd'hui que M. Couvreu a reussi ä mettre
tout ä fait en lumiere le role joue dans les intrigues politiques
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